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SECTION 1: Identification 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom : Fil électrode pour l'usinage par étincelage érosif 

1.2. Usage recommandé et restrictions d’utilisation 

Utilisations recommandées & restrictions : Usinage par étincelage érosif 

1.3. Fournisseur 

Thermocompact 

181, Route de Sarves - Metz-Tessy - CS 70021 

PRINGY CEDEX, 74371 

FRANCE 

T +33 (0)4 50 27 20 02 - F +33 (0)4 50 27 17 37 

thermo@thermocompact.com - www.thermocompact.com 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification (GHS CA) 

Toxicité aiguë (par voie orale), Catégorie 4 H302 Nocif en cas d'ingestion 

Texte intégral des mentions H : voir rubrique 16 

2.2. Éléments d'étiquetage SGH, y compris conseils de prudence 

Étiquetage GHS CA 

Pictogrammes de danger (GHS CA) : 

 

     

Mention d'avertissement (GHS CA) : Attention 

 

Mentions de danger (GHS CA) : H302 - Nocif en cas d'ingestion 

Conseils de prudence (GHS CA) : P264 - Se laver les mains soigneusement après manipulation. 

P270 - Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 

P301+P312 - EN CAS D’INGESTION: Appeler un CENTRE ANTIPOISON, un médecin en cas 

de malaise. 

P330 - Rincer la bouche. 

P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 

spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale. 

2.3. Autres dangers 

Autres dangers non classés : Aucune, à notre connaissance. 

2.4. Toxicité aiguë inconnue (GHS CA) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

mailto:thermo@thermocompact.com
http://www.thermocompact.com/
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SECTION 3: Composition/information sur les ingrédients 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Remarques : Alliage constitué principalement de : 

cuivre 

 

Nom Nom chimique 
/ Synonymes 

Identificateur de 
produit 

% Classification (GHS CA) 

Cuivre - n° CAS: 7440-50-8 60 – 80 Acute Tox. 4 (Voie orale), H302 

Comb. Dust 

 

Texte complet des classes de danger et des phrases H : voir rubrique 16 

SECTION 4: Premiers soins 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins après inhalation : En cas d'inhalation des fumées du produit fondu ou des poussières : Retirer le sujet de la zone 

contaminée et l'amener à l'air frais, Consulter un médecin en cas d'irritation persistante.  

Premiers soins après contact avec la peau : Oter tout vêtement ou chaussure souillés. Rinçage abondant à l'eau. En cas de rougeur ou 

irritation, appeler un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer immédiatement les yeux abondamment avec de l'eau pendant au moins 15 minutes. 

Consulter un médecin en cas d'irritation persistante. 

Premiers soins après ingestion : Si la conscience est totale, faire boire beaucoup d'eau. Ne rien donner à boire au sujet 

inconscient. Consulter un médecin. 

4.2. Symptômes et effets les plus importants, aigus ou retardés 

Symptômes/effets : L'ingestion d'une petite quantité de ce produit présente un danger pour la santé. 

4.3. Nécessité d’une prise en charge médicale immédiate ou d’un traitement spécial, si nécessaire 

Autre avis médical ou traitement : Traitement symptomatique. 

SECTION 5: Mesures à prendre en cas d’incendie 

5.1. Agents extincteurs appropriés 

Moyens d'extinction appropriés : Poudre spéciale contre les feux métalliques (classe D). 

5.2. Agents extincteurs inappropriés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

5.3. Dangers spécifiques du produit dangereux 

Danger d'incendie : N'est pas classé comme inflammable, mais peut présenter des risques en cas d'incendie.  

Danger d'explosion : Risque d'explosion des poussières dégagées dans l'air. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d'incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. Oxyde de cuivre. Oxyde de zinc. 

5.4. Équipements de protection spéciaux et précautions spéciales pour les pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Endiguer et contenir les fluides d'extinction. Ne pas respirer les fumées. 
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Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection respiratoire 

autonome isolant. Protection complète du corps. 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence  

Précautions individuelles, équipement de protection 

et procédures d’urgence 

: Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser.  

6.2. Méthodes et matériaux pour le confinement et le nettoyage 

Pour la rétention : Ramasser mécaniquement le produit. Receuillir le produit dans un récipient à part 

convenablement étiqueté. 

Autres informations : Éliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.3. Référence aux autres sections 

Pour plus d'informations, se reporter à la section 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle" 

SECTION 7: Manutention et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Éviter le contact avec la peau et les yeux. Ne 

pas respirer les poussières. 

Mesures d'hygiène : Ne pas boire, manger ou fumer sur le lieu de travail. Se laver les mains après toute 

manipulation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Conserver dans l'emballage d'origine. Protéger de l’humidité. Conserver dans un endroit sec et 

frais. Après ouverture de l’emballage, conserver le produit à moins de 25°C, et à moins de 60% 

d’humidité relative. Utiliser dans les 10 jours après déballage.  

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

 

Cuivre (7440-50-8) 

Canada (Alberta) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Copper 

LEMT TWA 0,2 mg/m³ Fume 

1 mg/m³ Dusts/mists, as Cu 

Référence réglementaire Alberta Regulation 191/2021 

Canada (Québec) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Copper (as Cu) 

VEMP 0,2 mg/m³ Fume 

1 mg/m³ Dusts & mists 

Référence réglementaire S-2.1, r. 13 - Regulation respecting occupational health and safety 

Canada (Colombie-Britannique) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Copper, as Cu 
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Cuivre (7440-50-8) 

LEMT TWA 1 mg/m³ Dusts and mists 

0,2 mg/m³ Fume 

Référence réglementaire OHS Guidelines Part 5: Chemical Agents and Biological Agents (WorkSafe BC) 

Canada (Manitoba) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Copper, as Cu 

LEMT TWA 0,2 mg/m³ (Fume) 

1 mg/m³ (Dusts and mists) 

Notations et remarques TLV® Basis: Irr; GI; metal fume fever 

Référence réglementaire ACGIH 2024 

Canada (Nouveau-Brunswick) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Copper Fume as Cu 

LEMT TWA 0,2 mg/m³ 

Notations et remarques Irr; GI; metal fume fever 

Canada (Terre-Neuve-et-Labrador) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Copper, as Cu 

LEMT TWA 0,2 mg/m³ (Fume) 

1 mg/m³ (Dusts and mists) 

Notations et remarques TLV® Basis: Irr; GI; metal fume fever 

Référence réglementaire ACGIH 2024 

Canada (Nouvelle-Écosse) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Copper, as Cu 

LEMT TWA 0,2 mg/m³ (Fume) 

1 mg/m³ (Dusts and mists) 

Notations et remarques TLV® Basis: Irr; GI; metal fume fever 

Référence réglementaire ACGIH 2024 

Canada (Nunavut) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Copper, (as Cu) 

LEMT TWA 0,2 mg/m³ Fume 

1 mg/m³ Dusts and mists 

LEMT STEL 0,6 mg/m³ Fume 

3 mg/m³ Dusts and mists 

Référence réglementaire Occupational Health and Safety Regulations, Nu Reg 003-2016 (Amendment R-044-2021) 

Canada (Territoires du Nord-Ouest) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Copper, (as Cu) 

LEMT TWA 0,2 mg/m³ Fume 

1 mg/m³ Dusts and mists 

LEMT STEL 0,6 mg/m³ Fume 

3 mg/m³ Dusts and mists 

Référence réglementaire Occupation Health and Safety Regulations R-039-2015 (R-013-2020) 
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Cuivre (7440-50-8) 

Canada (Ontario) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Copper - Fume 

LEMT LMPT 0,2 mg/m³ 

Référence réglementaire Ontario Occuational Exposure Limits under Regulation 833 

Canada (Île-du-Prince-Édouard) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Copper, as Cu 

LEMT TWA 0,2 mg/m³ (Fume) 

1 mg/m³ (Dusts and mists) 

Notations et remarques TLV® Basis: Irr; GI; metal fume fever 

Référence réglementaire ACGIH 2024 

Canada (Saskatchewan) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Copper, (as Cu) 

LEMT TWA 0,2 mg/m³ fume 

1 mg/m³ dusts and mists 

LEMT STEL 0,6 mg/m³ fume 

3 mg/m³ dusts and mists 

Référence réglementaire The Occupational Health and Safety Regulations, 2020. Chapter S-15.1 Reg 10 

8.2. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés : Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

8.3. Mesures de protection individuelle/équipements de protection individuelle 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité avec protections latérales 

 

Protection des voies respiratoires: 

Pas nécessaire si la ventilation est suffisante 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Solide 

Apparence : Aucune donnée disponible 

Couleur : Aucune donnée disponible 

Odeur : inodore 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : Non applicable 

Vitesse d'évaporation relative (acétate de butyle=1) : Aucune donnée disponible 

Vitesse d'évaporation relative (éther=1) : Aucune donnée disponible 

Point de fusion : Aucune donnée disponible 

Point de congélation : Aucune donnée disponible 

Point d'ébullition : Non applicable 

Point d'éclair : Non applicable 

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 
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Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Le produit n'est pas inflammable 

Pression de la vapeur : Non applicable 

Densité relative de la vapeur à 20°C : Aucune donnée disponible 

Densité relative : Aucune donnée disponible 

Solubilité : Aucune donnée disponible 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique : Non applicable 

Propriétés explosives : Non explosif. 

Limites d'explosivité : Non applicable 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 

Réactivité : Au contact d'un acide dégage : Hydrogène. 

Stabilité chimique : Stable à température ambiante et dans les conditions normales d'emploi.  

Possibilité de réactions dangereuses : Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

Conditions à éviter : Eau, humidité. Éviter la mise en suspension de poussières aériennes susceptibles de provoquer 

une explosion. 

Matières incompatibles : Bases fortes. Oxydants puissants. Composés halogénés. Ammoniaque. Métaux alcalins. 

Hydrocarbures halogénés. 

Produits de décomposition dangereux : Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales 

de stockage et d'emploi. 

Temps de durcissement:  : Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 11: Données toxicologiques 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité Aiguë (voie orale) : Nocif en cas d'ingestion. 

Toxicité Aiguë (voie cutanée) : Non classé 

Toxicité aigüe (inhalation) : Non classé 
 

Fil électrode pour l'usinage par étincelage érosif 

ATE CA (oral) 625 mg/kg de poids corporel 
 

Cuivre (7440-50-8) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg (méthode OCDE 402) 

CL50 inhalation rat (mg/l) > 5,11 mg/l (méthode OCDE 436) 

ATE CA (oral) 500 mg/kg de poids corporel 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

pH: Non applicable 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 

pH: Non applicable 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé 
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Danger par aspiration : Non classé 
 

Fil électrode pour l'usinage par étincelage érosif 

Viscosité, cinématique Non applicable 
 

Symptômes/effets : L'ingestion d'une petite quantité de ce produit présente un danger pour la santé. 

SECTION 12: Données écologiques 

12.1. Toxicité 

Écologie - général : Ne présente pas de risque particulier pour l'environnement, sous réserve de respecter les 

recommandations de la section 13 relatives à l'élimination ainsi que les prescriptions 

règlementaires nationales ou locales pouvant s'appliquer. 

Dangers pour le milieu aquatique – danger aigu (à 

court terme) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique – danger 

chronique (à long–terme) 

: Non classé 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Fil électrode pour l'usinage par étincelage érosif  

Persistance et dégradabilité Non facilement biodégradable. 
 

Cuivre 

Persistance et dégradabilité Rapidly degradable 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Autres effets néfastes 

Ozone : Non classé 

SECTION 13: Données sur l’élimination 

13.1. Méthodes d’élimination 

Méthodes de traitement des déchets : Éliminer conformément aux prescriptions locales applicables. 

Indications complémentaires : L'attention de l'utilisateur est attirée sur la possible existence de dispositions législatives, 

réglementaires et administratives spécifiques, communautaires, nationales ou locales, relatives 

à l'élimination, le concernant. 

SECTION 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: TDG / DOT / IMDG / IATA 

TDG DOT IMDG IATA 

14.1. Numéro ONU 

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport 
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TDG DOT IMDG IATA 

14.2. Désignation officielle pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

TDG 

Non réglementé 

 

DOT 

Non réglementé 

 

IMDG 

Non réglementé 

 

IATA 

Non réglementé 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC 

Non applicable 

SECTION 15: Informations sur la réglementation 

15.1. Directives nationales 

Cuivre (7440-50-8) 

Listé dans la LIS canadienne (Liste Intérieure des Substances) 

15.2. Réglementations internationales 

Cuivre (7440-50-8) 

Introduction répertoriée dans le programme australien d’introduction de produits chimiques industriels (Inventaire AICIS)  

Listé dans l'IECSC (Inventory of Existing Chemical Substances Produced or Imported in China) 

Listé dans l'EINECS (European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances) 

Inscrit sur le KECL/KECI (inventaire coréen des produits chimiques existants) 

Listé dans le NZIoC (New Zealand Inventory of Chemicals) 

Listé dans le PICCS (Philippines Inventory of Chemicals and Chemical Substances) 

Listé dans l'inventaire du TSCA (Toxic Substances Control Act) des Etats-Unis - Statut: Actif 

Figure dans l'INSQ (Mexican National Inventory of Chemical Substances) 

Listé sur le CICR (Turkish Inventory and Control of Chemicals) 

SECTION 16: Autres informations 

Date d'émission : 04-18-2024 
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Textes complet des phrases H: 

H302 Nocif en cas d'ingestion 

 

Abréviations et acronymes: 

CE50 Concentration médiane effective 

IARC Centre international de recherche sur le cancer 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

DOT Département des transports (DOT) 

ATE Estimation de la toxicité aiguë 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

OECD Organisation de coopération et de développement économiques 

TDG Transport des marchandises dangereuses (TMD) 

VLE Valeur Limite d'Exposition  

Fiche de données de sécurité (FDS), Canada 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


